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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

ostéopathes
Question écrite n° 132451

Texte de la question

Mme Annick Le Loch attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de
la santé, chargée de la santé, sur les conditions de formation des ostéopathes professionnels de santé, dans la
perspective d'une future modification de la règlementation de l'ostéopathie. Les masseurs-kinésithérapeutes,
professionnels de santé, demandent le maintien d'une formation spécifique à l'ostéopathie dans le cadre d'une
filière de formation continue en alternance. Dans ce cadre et afin d'éviter toute confusion entre les
professionnels de santé ostéopathes et les non-professionnels, il serait nécessaire d'établir une séparation claire
entre eux et d'assurer que les conditions d'agrément des instituts de formation en ostéopathie pour les
professionnels de santé soient distinguées et précisées. Ils demandent aussi que leur cursus soit spécifique et
adapté aux masseurs-kinésithérapeutes, selon les recommandations de l'Organisation mondiale de la santé qui
retient une base de 1 000 heures de formation. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'entend prendre le Gouvernement afin qu'une distinction, tant au niveau du cursus de formation
qu'au niveau des ostéopathes professionnels de santé et non professionnels de santé, puisse être mise en
place.
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